
RAQUETTE EN SAVOIE
WEEK-END SPECIAL FIN D’ANNEE 

(4 jours – 3 nuits – 3 rando)

Dépaysement, découverte, convivialité et air pur, voici le cocktail concentré que nous vous proposons pour  
Noël, entre les deux réveillons, le Jour de l’An et après.
A partir de la Grangerie, notre ferme savoyarde restaurée en chambres d'hôtes tout confort. 
Pas besoin d'être un grand sportif pour savourer les plaisirs de la raquette, activité hivernale accessible à  
tous sans prendre de leçons pendant 5 ans ! 
A vous de profiter des plaisirs de la neige dans le Parc Naturel du Massif des Bauges, de moments de 
détente au coin du feu et des bons plats d'hiver savoyards autour d'une grande tablée !
Et cela à 90 minutes de Lyon et 3 heures de Paris en train...

ACCUEIL : Arrivée en train : RDV 17 h 45 heures Gare TGV Chambery. Transfert (40 mn) à La Grangerie 
et Installation. 
 Arrivée en voiture :  Directement au gîte avec votre propre véhicule (voir plan d’accès site internet). 
Prévoir impérativement chaînes ou pneus neige.
Merci de prévenir le gîte (04 79 54 64 71) pour vous nous indiquer votre mode d'arrivée.

DEPART : Pour les personnes venant en train, retour prévu à la gare de Chambéry TGV vers 16 h 15.

HEBERGEMENT : Chambre d’hôte La Grangerie (Chambres de 2,3 ou 4 pers).

REPAS : Le soir, table d’hôte de la Grangerie. A midi, pique-nique.
Pour les repas du 24 et 31/12 : Menu de réveillon avec spécialités maison (vins compris)

GUIDES : Accompagnateur(s) en montagne diplômé d’Etat, qualification raquettes.
EFFECTIF : 14 personnes maxi.
DIFFICULTE : Pour marcheurs d’été moyens. Débutants à confirmés en raquette.
MATERIEL : Raquettes et bâtons de marche fournis.

DATES  PRIX

NOEL  : Du dimanche 23 au mercredi 26 décembre 2018             340 €
ENTRE 2 : Du mercredi 26 au samedi 29 décembre 2018             340 €
JOUR DE L'AN  : Du dimanche 30/12 au mercredi 2/01 2019        405 €
APRES REVEILLON  : Du mercredi 2 au samedidi 5/01 2019       340 €
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WEEK-END  RAQUETTE en SAVOIE - SPECIAL FIN D’ANNEE

PROGRAMME INDICATIF  

Jour 1 : Arrivée en train : RDV 17 h 30 heures Gare TGV Chambery. 
Transfert (40 mn) à La Grangerie et Installation.

Jour 2: : Démarrage tranquille avec une randonnée douce sur le plateau du Margériaz
Evolution libre en forêt et sur un plateau karstique truffé de trous spectaculaires. 4/5 h de marche et 450 m de  
dénivelé.
Repas de réveillon (Noël et Jour de l'An) et soirée musicale.
Repas de fête savoyard (Avant Noël et Entre les 2 réveillons)

Jour 3 : Après petit déjeuner « tardif », sortie raquette selon les conditions de neige. Petits passages « rigolos » en 
raquette. Soirée cinéma au coin du feu.

Jour 4 : Selon les conditions, Pointe de la Galoppe ou Crêt du Char. 5 h de marche et de 400 à 600 m de dénivelé.
Séparation à Chambéry vers 16 h15.

Programmes  et  horaires  indicatifs  susceptibles  d’être  aménagés  ou  changés  selon  les  conditions  nivo-
météorologiques, et le niveau du groupe.

EQUIPEMENT : 
Sur vous :  chaussures de randonnées imperméables, chaussettes (respirante ou laine), guêtres, pantalon, sous 
pull  (respirant),  2  pulls  chauds  ou  polaires,  anorak  ou  veste  polaire,  cape  de pluie,  bonnet,  gants  ou  moufles 
étanches.
Dans votre sac à dos (30 litres mini avec possibilité accrochage raquettes) : lunettes de soleil, crème solaire, gourde, 
couteau de poche, petite cuillère, lampe de poche, papier hygiénique, petite pharmacie (double peau, élastoplaste…) 
+ serviette de toilette (sauna).
Petit plus : un produit de votre région à déguster en toute convivialité (pas trop encombrant).

Le prix comprend :
- les frais d’organisation et d’encadrement
- la nourriture et l’hébergement en pension complète
- le prêt de raquettes et de bâtons
- Les transferts depuis la gare

Le prix ne comprend pas :
- Les boissons et dépenses personnelles
- L’équipement individuel
- Les assurances personnelles Rapatriement – Assistance

CONDITIONS DE RESERVATON :
Etablissement par le prestataire d’un contrat de réservation
Versement par le client d’un chèque d’arrhes de 25% avec renvoi du contrat signé
Séjour assuré à partir de 5 participants
Confirmation du séjour 21 jours avant date de début
Si séjour annulé faute de participants, possibilité autres dates ou remboursement des arrhes
Possibilité d'une assurance annulation (3,65 %) à votre charge sur le prix total du séjour (nous demander)
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